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De Triquent ä Finhaut, encore une heure.
La partie de la roule entre Finhaut et Chätelard n'est pas encore construile,

mais on y travaille; les fonds sont voies; eile sera procbainemcnt terminöe. Celte
derniere partie a une lieue de longueur.

Au Chätelad, les routes de la Forclaz el de Salvan se joignent pour n'en plus
former qu'une seule jusqu'ä la frontiere, qui est ä demi-heure.

De Vernayaz, par Salvan, Triquent, Finhaut et le Chätelard, ä la frontiere,
on compte S lieues de marche.

Le passage par le col de Barberine, qui conduit de Salvan aux chalets de Bar-
berine, en Valais, est tres difficile.

Le passage par le col de la Guenla, qui conduit de Finhaut aux meines chalets
de Barberine, en Valais, est aussi trös difficile.

Un senlier, qui pari de l'hölel de la Töte-Noire pour conduire Vers-Ies-Jeurs,
domine celui de la Töte-Noire ä Chätelard.

Le passage par le col de Taneverge est sans importance.

Inconvenients stratögiques de la route carrossable, projetee entre
Martigny et Chamounix.

Nous avons döjä indiquö les graves inconvenients stratögiques qui rösulteraient
de l'etablissement simultane de la roule en tunnel sous le col de Menouve, et de
la route carrossable entre Martigny el Chamounix, dans la double supposition d'une
armöe qui partirait d'Italie pour envahir la France ou d'une armöe qui partiraitde

"France pour pönölrer en Italie.
Maintenant, quant ä ce qui concerne notre frontiere francaise, sans exagörer

les inconvenients que cette nouvelle roule ajouterait ä ceux döjä bien recls des
chemins muleliers actuels de la Forclaz et de Salvan, on doit dösirer que cette
roule carrossable ne se construise pas.

Communications entre le Valais et le Chablais.
Les nombrenses communicalions entre le Valais et le Chablais, qui loutes sonl

au-dessous de St-Maurice, peuvent se ranger en trois groupes :

o.) Celles du val d'llliez, qui debouchent sur Monthey;
b) Celles qui debouchent ä Vouvry ou enlre Vionnaz el Vouvry;
c) La route de St-Gingolph ä la porte du Sex.

(A suivre.)

L'ARMEE SUISSE ET LE PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE FEDERALE.

(Fin.)
Apres avoir expose ses vues sur la force numerique dejiotre armee,

sur son mode de recrutement et d'inslruction, M. de Perrot examine
ensuile son Organisation en brigades et divisions ainsi que la proportion

des differentes armes appelees ä concourir k la formation de ces
unites.

En n'admeltant qu'une seule infanterie de ligne, le projet est dans le
vrai et en conformile de vues avec l'opinion generale des officiers
d'infanterie qui ont fait la campagne de 1866. C'est lä une
consequence de l'introduction des nouvelles armes et du developpement
intellectuel des armees modernes. La force des bataillons du projet
parait egalement süffisante et appropriee ä notre pays el ä nos besoins,
et le maintien de trois brigades par division repond aux exigences de
la guerre; mais le projet modifie la composition de la division en la
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formant d'une brigade d'elite, d'une briga.de de reserve et d'une
brigade de landwehr. Une teile composition, qui lend ä assimiler
deux elemenls entierement differents, presente des inconvenients : en
cas de mise sur pied les divisions s'organisent avec la brigade
d'infanterie d'elite, celle de reserve et les armes speciales, tandis que la
brigade de landwehr ne sera appelee et n'enlrera en ligne qu'au dernier

moment afin de menager aussi longtemps que possible le pays.
Or l'intervention au moment decisif d'un element moins instruit,
moins diseipline peut-etre, et d'un aulre lemperament, pourra dans
plus d'un cas etre une source de perturbation plus encore que de
force. Ce que nous disons de la division, nous le dirions aussi de la
brigade au cas oü l'on voudrait donner ä celte derniere unile un liers
de landwehr.

La force numerique de la division, que le projet porte ä 15,500
hommes, depasse les limites generalement admises. Ainsi les divisions
d'infanterie qui firent sous Napoleon Ier les grandes guerres de la
Republique et de l'empire eurenl des effectifs variant, suivant les

campagnes, de 3500 ä 10,000 hommes. En 1812, les divisions russes
comptaienl de 6 ä 8000 combattanls. L'armee de Blücher avait des
divisions d'infanterie de 6500 hommes. L'effeciif moyen des divisions
francaises debarquees ä Eupatoria, en 1854, elait de 6065 hommes,
et au debut de la campagne d'Italie de 6400 ä 8689 hommes. Napoleon

Ier, dans ses memoires, base la division sur 3 brigades, de 9 ä

12 bataillons, fournissant un effectif de 8640 ou de 11,100 hommes
presents sous les armes. Rüstow, dans son ouvrage sur l'organisation
des armees, admet aussi qu'une division ne doit pas depasser le chiffre
de 12,000 hommes. Les divisions du projet presentent donc uri efi'eclif
trop eleve, de nature ä nuire necessairement k la mobilite de l'armee.
Que la Prusse, qui a alleint l'apogee du developpement militaire, qui
possede un etat-major hors ligne el des officiers d'une capacile recon-
nue, puisse, sans trop d'inconvenienls, elever ses divisions ä un effectif
plus fort que celui que nous avons reconnu ne pas devoir etre depasse,
cela peut se comprendre, d'autant mieux qu'elle a ete guidee en ce
point essentiellement par des motifs d'economie qui, pour nops, sont
sans valeur.

Le projet atteint le chiffre de 15,500 hommes en donnant 7 bataillons

k la brigade, divisee elle-meme en 2 demi-brigades qui ne seront
aulre chose que des regiments, avec cette difference cependant que le
brigadier conserve le commandement direct d'une des demi-brigades,
tandis que par la formation cn regiments le brigadier n'a aucun
commandement direct. Or Commander directement 4 bataillons (le 4e est
forme des carabiniers) et surveiller la deuxieme demi-brigade de
maniere que l'administration de ces sept unites ne soit nulle part
en souffrance, qu'elles arrivent ä point nomme et qu'elles agissent
toutes dans le sens des disposilions du chef, tout cela constitue un
travail depassant les forces d'un seul homme.

D'autres desavantages s'ajoutent encore ä ceux qui precedent. Bien
que le projet porte ä quatre le nombre des batteries de la division,
il diminue en realile la proportion numerique de l'artillerie qui ne
represenle plus que 1,6 pieces par 1000 hommes, proportion trop
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faible eu egard aux experiences des dernieres guerres. Et cependant
d'un autre cöte il est difficile k un brigadier d'artillerie de surveiller
et de conduire convenablemenl quatre batteries de division sur un
champ de bataille d'une demi-lieue d'etendue, comme le cas se pre-
senlera avec des divisions de 15,500 hommes; nous courrons ainsi le
risque d'avoir une artillerie disseminee et manceuvrant sans ensemble,
c'est-ä-dire nc produisant qu'une partie de l'effet voulu. Quatre
batteries allourdissent d'ailleurs la mobilite d'une division; il faut plus
de chemins disponibles pour les metlre en mouvement, elles allongent
les colonnes, augmenlent le materiel des parcs de division, necessitent
de plus grands approvisionnemenls et des dislocalions plus etendues.

Enfin le projet dote la division de 200 cavaliers, c'est-ä-dire d'une
cavalerie six fois moins forte que celle de la Prusse ou de l'Autriche,
par exemple. Avec des divisions d'un faible effectif, l'accomplissement
de la lache de notre cavalerie serait dejä suffisamment ardue; avec
les divisions du projet cette lache devient absolument impossible.

Organisation de l'elat-major. Les propositions du projet sur ce point
sont les suivantes :

1° Remplacer les officiers subalternes d'etat-major jusques et y compris

les premiers lieutenants, par un corps d'adjudants sortis momen-
lanement de la troupe ;

2° Introduclion d'un corps special d'elat-major general;
3° Organisation d'un corps d'officiers federaux sortis des unites

tactiques pour Commander les brigades et divisions, et comme
consequence suppression des elals-major du genie et de l'artillerie.

L'auteur estime, avec le projet, que dans l'etat actuel les jeunes
officiers promus ä l'elat-major n'ont pas suffisamment le temps et
l'occasion de se rompre prcalablement aux difficultes de l'admimstra-
lion et du commandement des unites tactiques dont ils faisaient partie,
et qu'un corps d'adjudants sortis momentanement de la troupe, mais
pour y rentrer, repond mieux aux exigences.

Quant au second poinl, l'auteur parait redouler la formation d'un
corps special d'etat-major general qui ne serait pas en contact direct
et permanent avec les troupes. Notre armee, composee d'autres
elements que les armees permanentes, a aussi d'autres besoins; eile
demande ä elre conduite et dirigee par des chefs possedant sa
confiance, qui la connaissent et qui surtout en soient directement connus.
En Suisse, plus que partout ailleurs, le cöte scientifique et le cöte
pratique doivent etre inlimement lies dans la direction de l'armee,
tandis que le projet tend plutöt, en isolant ces deux elements, ä creer
entr'eux un certain antagonisme qui ne sera pas sans danger.

Sur le troisieme point qui, ä divers egards, est une consequence
du second, l'auteur continue ä se montrer oppose aux vues du projet.
Nos chefs superieurs d'unites tactiques ne doivent pas se renfermer
dans le cercle restreint de leur arme, mais elargir leur horizon et
etendre leurs connaissances aussi loin que possible. N'isolons pas
davantage nos trois armes en leur enlevant le point de contact qu'elles
trouvent encore dans l'organisation acluelle de nos differents etals-
majors.

Habillemenl, equipement et armement. Le citoyen sous les armes
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doit etre habille, arme et equipe par la nation. Un pere de famille
gagnant peniblemenl sa vie Supporte des depenses relativenienl
considörables pour habiller et equiper ses fils, tandis que le citoyen celi-
balaire ou sans famille n'a aucune charge de ce genre. Les taxes
militaires payees par les hommes non valides devraient etre tout
d'abord affectees ä l'habillement el ä l'öquipement des recrues, l'Etat se

chargeant de parfaire ce qui pourrait manquer. II n'y a que justice,
en effet, ä repartir les charges militaires sur toute la nation et ä ne
pas les faire reposer chaque annee sur 10,000 citoyens seulement.

Repartition des divisions territoriales. Le projet demande la repartition

en divisions territoriales, poussee pour l'infanterie jusqu'ä son
extreme limite, ce qu'il resume de la maniere suivante: « Pour la
formation des bataillons el demi-bataillons d'infanterie, la legislation
cantonale divisera les cantons en arrondissements, de maniere que
chaque arrondissement fournisse un bataillon ou demi-bataillon ä

chaque classe de l'armee federale. Chaque arrondissement se subdi-
visera en arrondissements de campagne. » Puis il ajoute plus loin:
« Les divisions sont reparties d'apres le principe territorial. »

Ce Systeme presente de nombreux avantages: on obtient une mise
sur pied plus rapide; les capitaines et les lieutenants connaissent leurs
hommes, les nominations des sous-officiers peuvent se faire avec plus
de discernement; chaque unite represente pour chaque soldat le foyer
paternel, l'honneur du corps ötant celui de la localite d'oü l'unite est
tiree.

Le Systeme oppose, que l'on peut appeler ä demi territorial,
presente egalement ses avanlages particuliers: en cas de mise sur pied,
les prestations militaires sont reparties sur toul un canton, et lel
arrondissement ne courra pas risque d'avoir ä subir des pertes
considörables par le fait que la mise sur pied tomberait peut-etre sur une
öpoque oü la presence de tous les citoyens serait necessaire pour la
cullure du sol ou pour les recoltes. Celte Organisation permet aussi de
maintenir une bonne diseipline, car dans une armee de milices un
chef qui, dans la vie civile, soutient des rapports familiers avec des

personnes dont il sera plus tard le superieur, a beaucoup de peine ä

prendre sur eux l'autorite necessaire.
Comme on le voit, nous avons de part et d'autre des arguments d'un

ordre moral ä peu pres de meine force. Toutefois, prenant en
consideration le fait que notre Organisation militaire doit etre combinee en
vue de la guerre et non en vue de la paix, la division territoriale
repond mieux aux exigences de la guerre au point de vue d'une
prompte exöcution. Le sysleme territorial parail donc pröferable pour
la formation des unites tactiques en speeifiant cependant que par
egard pour les besoins du temps de paix les troupes de teile circons-
cription ne seront pas appelees sous les armes dans les momenls oii
leur prösence serait trop prejudiciable aux travaux du sol.

Mais le principe territorial doit-il se borner aux unites tactiques ou
convient-il de l'etendre plus loin? En vue d'eviter, dans une mise sur
pied, les allees et venues de Iroupes et leurs nombreux croisemenls
sur les routes, en vue de la clarte et de la rapidite dans la Iransmis-
sion des ordres, en vue enfin d'obtenir des corps plus homogenes il
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serait tres-avantageux que le principe territorial soit pröföre et que
les brigades et divisions parlassent la meme langue el soient tiröes
aulant que possible- des meines cantons ou de cantons rapprochös. On

objectera que la repartition est combinee de maniere ä eviter, en cas
de pertes considörables, que tel ou tel canlon ne soil trop fortement
alleinl. A cela on peut repondre que les pertes en campagne sont plutöt

dües aux fatigues, aux privations, aux maladies, aux epidemies
qu'aux projectiles ennemis el qu'ici l'organisation ä demi territoriale
n'offre que des garanlies trös-imparfaites.

Tels sont, en resume, les principaux points de vue emis par
M. le lieutenant-colonel Perrol dans sa brochure: « L'armee suisse et
le projet d'organisation militaire föderale. » Nous ne doutons pas
qu'apres avoir pris connaissance de ce court et imparfait resume
beaucoup de nos lecleurs ne liennent ä lire in-extenso cet interessant
et utile travail. Nous rapp Ions d'ailleurs que le Comite central de la
Sociele militaire federale, siegeanl ä Neuchätel, l'a adopte pour elre
soumis ä l'examen prealable des sections, puis pour etre lu et discutö
dans la prochaine assemblee generale. A la date du 27 janvier
dernier, quinze seclions avaient fait parvenir leurs mömoires et propositions

sur la meme question au Comile central, qui est acluellernenl
oecupe ä les condenser dans un rapport general que nous placerons
ä son tour sous les veux de nos lecteurs.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Berne, le 19 mars 1870.

Tit. — Par circulaire du 1er avril 1863, C. n° 1081, M. III, les autoritös
militaires des Cantons ont ötö invitees ä remettre aux commandants des unitös
tactiques des armes spöciales, appelees aux cours d'instruction federaux, le contröle
matricule des corps respectifs ainsi qu'un etat nominatif des hommes incorporös
dans ces corps mais qui ne sont pas presents a l'entröe de ceux-ci au service
federal, pieces que le commandant du cours devait ensuite transmettre au chef de
l'arme respective et celui-ci au Departement militaire federal.

Jusqu'ici la plupart des Cantons ne se sont conformös ä cetle demande que d'une
maniöre insuffisante, surlout en ce qui concerne l'ölat des hommes qui ne se sont
pas presenles au service et l'indication des molifs de dispense.

En consequence le Departement prend la liberte de rappeler de nouveau cette
invilation ä votre souvenir pour l'annee courante et de vous demander de bien
vouloir remettre les pieces necessaires aux commandants des unitös tactiques des

armes spöciales entranl au service fedöral, afin qu'ä leur tour ils puissent les donner
aux commandants des cours respectifs.

Agreez, tit., elc. Le Chef du Deparlement militaire federal,
Welti.

Tout ce qui est utile fait rapidement son chemin. Nous en avons une nouvelle

preuve dans Y aide-memoire de poche publie par M. le major-instrucleur Jaquel ä

i'usage des officiers et sous-officiers d'infanterie et dont la troisieme ödition vient
de paraitre. Ce petit manuel, dont le merite est en raison inverse de son etendue,
resume avec clarte et concision les principaux röglements de notre infanterie en
reproduisant l'ordre de leurs chapilres el toutes leurs subdivisions essentielles; il esl
destine, croyons-nous, h devenir pour l'officier de l'arme un vade-mecnm
indispensable, facile ä consulter en tout temps el en lout lieu. (Voir aux annonces.)
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